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Pour construire et élargir des relations durables avec les entreprises et augmenter les offres de stages et d’alternance : leur attribuer le Label Entreprise Formatrice.

Objectif : Renforcer et élargir les liens avec les entreprises, augmenter le nombre d’entreprises, d’offres de stages et alternance.

 

Valoriser ce qui existe, reconnaître aux entreprises qui proposent des stages, alternance le « label » d’Entreprise Formatrice (Comité STAPRO).

 

Cette reconnaissance peut limiter les abus, en associant l’établissement supérieur qui signe la convention à une relation « civique » plus forte avec l’entreprise, ou le secteur professionnel.

 

Un des objectifs : limiter les abus, les emplois déguisés, augmenter le nombre d’offres de stages, d’alternance, lier au maximum l’emploi au stage et à l’alternance, développer le nombre d’entreprise qui proposent des missions.

 

Entreprise Formatrice
Document de travail expérimental

 

· Label élaboré conjointement entre un établissement supérieur et l’entreprise avec le concours du, ou des stagiaires, en partant de la relation établie ou en cours de montage.

· Les étudiants en stage peuvent être promoteur de la démarche en fonction de la réussite du stage.

· Pourcentage du nombre de salariés par rapport aux stagiaires reçus.

· Reconnaissance interne des personnels faisant fonction du tuteur au sein de l’entreprise.

· Le respect des objectifs pédagogiques dans la mission / stage proposée par l’entreprise, expliqués et validés dans la convention, en rajoutant les compétences du RNCP.

· Avec le suivi mensuel par les 3 acteurs du feuillet de validation du stage (doc joint), tous les mois un point précis est fait sur l’avancement du stage, les objectifs de la mission : rendre le stagiaire acteur et promoteur de sa future insertion.

· Reconnaissance des acquis professionnels de l’étudiant par l’entreprise en fin de mission : objectifs définis atteints par le stagiaire, investissement de l’étudiant dans le savoir-être…, diffuser par les circuits professionnels le CV du diplômé.

· L’engagement du stagiaire / après le diplôme suivant la mise en évidence d’un projet, développement professionnel porteur pour l’entreprise, ou la recommandation réelle du jeune diplômé auprès des relations et adhérents des branches professionnelles. 

· Durée des relations de l’entreprise avec le monde de l’Education par rapport aux offres de stages, portant éventuellement sur plusieurs domaines en plus d’un plus spécifique, membre d’un CA, transfert de technologie, forums…

· Investissement de l’entreprise dans le suivi professionnel de l’étudiant pendant et après le stage, l’alternance, collaboration au rapport de stage etc…

· Parrainage par l’entreprise d’autres sociétés pour augmenter les acteurs économiques associés aux établissements.

· Ce document évolue suivant les besoins de l’entreprise et de l’université et l’avis du stagiaire.

 

 

VAE des Stages : Première expérience professionnelle demandée :

Ce feuillet de validation du stage permet de consolider la réponse que l’étudiant apporte comme première expérience professionnelle sous forme de VAE qui rend l’étudiant en partie créateur de son devenir professionnel.

VAE qui se déroule sur plusieurs années d’études (4 ans X 3 mois de stage = 1 année de pré-insertion professionnelle active), idée reprise par le CJD dans son rapport remis à Martin Hirsch.

 

Cette validation est réalisée par les 3 acteurs si possible, en liaison avec les partenaires institutionnels (comité STAPRO), le CJD, le Medef, Croissance +…

 

L’ensemble de cette démarche, complémentaire des systèmes existants, peut-être lié à un emploi porté par le projet initié par l’étudiant.

 

Un des objectifs, consolider les relations avec les entreprises, augmenter les offres, reconnaître leurs qualités, bref maintenir la confiance. La relation avec l’autre, partager ses savoir-faire, ses réseaux pour éviter aux étudiants, aux jeunes de se démotiver, de s’auto dévaluer, pour construire, pour eux, avec les acteurs de leur formation, les parcours essentiels vers l’emploi.

 

Nous restons à votre disposition pour développer avec vous cette démarche.

 

Thierry Laffond (06.07.47.67.55)

Banque de Stages en Entreprises pour Etudiants

Pôle Universitaire Européen
· thierry.laffond@ac-montpellier.fr
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Relation Entreprise Etudiant Durable : REED.


A voir sur INFOSTAGES-JOB.COM





Réaliser une révolution comportementale.








Proposition validée par le Comité STAPRO pour développement en France.


Actions innovantes pour améliorer l’insertion professionnelle à l’université / garantir un égal accès de tous les étudiants aux stages…


Présentée devant les universités présentes le 16 juin 2009 lors de la conférence organisée par l’AMUE sur l’insertion des étudiants.


Discutée avec le CJD National Paris et Croissance +.





__________________________





Démarche : Considérer et préparer l’étudiant dès qu’il aborde ses études comme un professionnel potentiel.





L’Etudiant Stagiaire, Professionnel Potentiel,  Développeur de Projet,


Moteur de son insertion, dès le début et tout au long de ses études dans le cadre des stages et dans des relations durables avec les entreprises, découvreur de son territoire professionnel en associant ses savoirs actualisés, ses rêves, avec les attentes des entreprises.


+


L’Entreprise Formatrice


Compléter la formation, tutorer avec la volonté d’insérer le jeune, dans son entreprise ou auprès de ses relations professionnelles.


+


Le Feuillet de Validation du Stage


Mettre en valeur les talents de l’étudiant, de sa formation et évaluer la réalisation de la mission par les 3 acteurs (Etudiant – Professeur – Entreprise).


+


La « VAE » des stages, première expérience professionnelle demandée


Renforcer concrètement les réponses des étudiants face à un plus grand nombre d’offres d’emplois/stages.





Un bon stage doit permettre à l'étudiant certes de professionnaliser ses savoirs, mais aussi de gagner une autonomie en savoir-être et savoir-faire et de construire un projet ou d'affirmer un choix professionnel réel et non par défaut.


 


  


Objet : Formation - Solidarité - Insertion.


 





► L’étudiant stagiaire Développeur de Projet.


 


 


Construire cette démarche, avec les services dédiés des établissements supérieurs et de l’entreprise comme une véritable préparation à l’insertion dans la société.


 


En mettant en valeur les motivations positives, les compétences et qualités, les projections professionnelles de l’étudiant plutôt que de rester sur une attitude passive, une marginalisation qui masquent les potentialités (savoir-faire, savoir-être) de l’étudiant, jeune diplômé. En élargissant son horizon professionnel. Cette démarche complète tout ce que le législateur à prévu : convention, charte des stages, mission détaillée répondant aux objectifs pédagogiques validés par le professeur référent, tutorat assumé par les deux parties… 








LES MARDIS


DES TALENTS





PRINTEMPS DES


STAGES








